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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1775 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour l’Institut Réinsertion Aveugles ARAMAV 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour l'Institut
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300786266 
EG FINESS : 300786274 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 19 994 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1776 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour les Hôpitaux de Luchon 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310180013 
EG FINESS : 310000013 310784558  
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 108 322 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant des Hôpitaux de 
Luchon et la Directrice de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1777 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Comminges-Pyrénées 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du directeur de l’agence régionale constatant la créance exigible en date du 
17/03/2008, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310780671 
EG FINESS : 310000310 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 81 842 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Comminges-Pyrénées et la Directrice de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1778 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Revel 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310780713 
EG FINESS : 310000336 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 476 981 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Revel et la Directrice de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00041

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1779

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Gérard Marchant 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1779 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Gérard Marchant 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310780754 
EG FINESS : 310000369 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 1 864 899 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Gérard Marchant et la Directrice de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00042

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1780

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Universitaire Toulouse 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1780 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Universitaire Toulouse 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du directeur de l’agence régionale constatant la créance exigible en date du 
17/03/2008, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781406 
EG FINESS : 310000484 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 2 491 283 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire Toulouse et la Directrice de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00043

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1781

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre Paul

Dottin
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1781 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Paul Dottin 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00043 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1781

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Paul

Dottin

36



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310781422 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 1 056 938 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00044

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1782

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour la Sectorisation

Psychiatrique Guidance Infantile ARSEAA
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1782 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour la Sectorisation Psychiatrique Guidance Infantile ARSEAA 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310782446 
EG FINESS : 310018676 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 233 628 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00044 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1782

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la

Sectorisation Psychiatrique Guidance Infantile ARSEAA

40



ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00045

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1783

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le SMR André

Bousquairol 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1783 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le SMR André Bousquairol 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310788997 
EG FINESS : 310792874 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 52 718 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00046

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1784

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour l'Etablissement

Public de Santé de Lomagne 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1784 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour l’Etablissement Public de Santé de Lomagne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320004310 
EG FINESS : 320000110 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 571 475 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant de l’Etablissement 
Public de Santé de Lomagne et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00047

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1785

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Auch 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1785 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Auch 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du directeur de l’agence régionale constatant la créance exigible en date du 
17/03/2008, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00047 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1785
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780117 
EG FINESS : 320000086 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 417 621 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Auch et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00047 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1785
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Hospitalier Auch 

49



ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00048

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1786

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Spécialisé du Gers
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1786 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Spécialisé du Gers 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00048 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1786
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Hospitalier Spécialisé du Gers

51



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780125 
EG FINESS : 320000094 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 1 198 309 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Spécialisé du Gers et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00049

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1787

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Condom 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1787 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Condom 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du directeur de l’agence régionale constatant la créance exigible en date du 
17/03/2008, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780133 
EG FINESS : 320000102 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 89 962 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Condom et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00050

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1788

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Gimont
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1788 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Gimont 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00050 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1788
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780158 
EG FINESS : 320000128 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 195 988 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Gimont et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00051

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1789

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Lombez
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1789 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Lombez 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780174 
EG FINESS : 320000144 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 148 357 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Lombez et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00052

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1790

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Mauvezin
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1790 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Mauvezin 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780182 
EG FINESS : 320000151 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 142 695 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Mauvezin et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00053

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1791

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Mirande 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1791 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Mirande 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780190 
EG FINESS : 320000169 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 46 724 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Mirande et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00054

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1792

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Nogaro
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constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Nogaro
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1792 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Nogaro 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00054 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1792

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Nogaro
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780208 
EG FINESS : 320000177 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 149 388 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Nogaro et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00054 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1792

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Nogaro
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00055

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1793

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Bédarieux

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00055 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1793

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Bédarieux

71



 
 

 
 
 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1793 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Bédarieux 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00055 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1793

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Bédarieux
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340009893 
EG FINESS : 340780444 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 657 752 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Bédarieux et la Directrice par intérim de la Délégation Départementale de l'Hérault sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00055 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1793

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Bédarieux
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00056

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1794

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00056 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1794

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1794 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00056 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1794

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340011295 
EG FINESS : 340000223 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 602 799 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
les Hôpitaux du Bassin de Thau et la Directrice par intérim de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00056 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1794

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00059

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1795

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour la Clinique le

Mas de Rochet

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00059 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1795

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la Clinique le

Mas de Rochet
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1795 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour la Clinique le Mas de Rochet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00059 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1795

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la Clinique le

Mas de Rochet
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 340781608 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 392 363 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice par intérim de la 
Délégation Départementale de l'Hérault sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00059 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1795

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la Clinique le

Mas de Rochet
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